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La licence USEP 

C’est parce que je suis titulaire d’une licence USEP adulte ou enfant, 

que je peux faire des choix en participant à la vie de l’USEP et de la 

Ligue de l’enseignement à tous les échelons (école, secteur, 

département, région, national).   

 

Quelle déclinaison, quelle composition, quel sens ? 

Une part Ligue nationale (dont l’assurance offerte*) : Cette part signifie l’appartenance de 

la fédération sportive scolaire USEP à la Confédération Ligue de l’enseignement. 

Une part USEP nationale : Elle marque le fait que le comité départemental est membre de 

la fédération sportive scolaire USEP. 

Une part Ligue départementale (qui peut être égale à 0) : Elle indique que le comité 

départemental USEP est le secteur sportif scolaire de la Ligue départementale de 

l’enseignement.  

Une part USEP départementale : Elle signifie que l’association USEP est constitutive du 

comité départemental.   Cette part permet au comité départemental de mettre en œuvre 

la politique de l’USEP sur son territoire. 

Une part USEP régionale est envisageable selon le choix de l’assemblée générale du Comité 

régional. 

A ces 4 ou 5 parts qui forment le montant de la licence fédérale, s’ajoute la cotisation à 

l’Association d’école. L’ensemble représente la somme demandée aux familles. 

 

Cet ensemble fonde le « TITRE DE PROPRIETE PARTAGEE » de l’association. 

 

 Le licencié est couvert automatiquement par l’assurance de la fédération. Cf 

document les garanties assurance du licencié (3.3.5). 

 


